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Le Conseil de l’Europe est la principale organisation 
de défense des droits de l’homme du continent. Il 
compte 47 États membres, dont 28 sont également 
membres de l’Union européenne. Tous les États 
membres du Conseil de l’Europe ont signé la 
Convention européenne des droits de l’homme, 
un traité visant à protéger les droits de l’homme, la 
démocratie et l’état de droit. La Cour européenne 
des droits de l’homme contrôle la mise en œuvre 
de la Convention dans les États membres.
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   En bref
La Plateforme collecte 

et publie des alertes 
concernant les atteintes à 
la liberté des médias, ainsi 

que les actions menées 
par le Conseil de l’Europe 
en réponse à ces alertes. »

Plateforme pour  
renforcer la protection  

du journalisme et la  
sécurité des journalistes

Liste des partenaires

FÉDÉRATION EUROPÉENNE DES JOURNALISTES
La FEJ est la plus importante organisation de journalistes en Europe. Elle 
représente plus de 320 000 journalistes dans 40 pays. La FEJ a été créée en 
1994 dans le cadre de la constitution de la Fédération internationale des 
journalistes (FIJ) pour représenter les intérêts des syndicats et des associations 
de journalistes en Europe. 
http://europeanjournalists.org

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES JOURNALISTES
La FIJ est la plus importante organisation de journalistes au  monde. Etablie 
en 1926, elle compte aujourd’hui 600 000 membres dans plus de 100 pays. 
La FIJ promeut des actions internationales visant à défendre la liberté de 
la presse et la justice sociale par le biais de syndicats de journalistes forts, 
libres et indépendants. 
http://www.ifj.org

ASSOCIATION DES JOURNALISTES EUROPÉENS
Créée en 1962 pour promouvoir un journalisme critique dans le processus 
d’intégration européenne et pour défendre la liberté d’information et la 
liberté de la presse en Europe, l’AJE contribue par ses activités à faire avancer 
le statut éthique et matériel de la profession de journaliste, à approfondir la 
compréhension des affaires européennes et à informer l’opinion publique des 
travaux menés dans les institutions européennes. http://www.aej.org

ARTICLE 19 
Article 19 est une organisation de défense des droits de l’homme fondée 
en 1987, qui défend et promeut la liberté d’expression et la liberté de 
l’information à travers le monde. Elle surveille les menaces à la liberté 
d’expression et élabore des normes juridiques qui renforcent les médias, la 
radiodiffusion publique, la libre expression et l’accès à l’information détenue 
par les gouvernements. http://www.article19.org

REPORTERS SANS FRONTIÈRES
RSF est une organisation non-gouvernementale internationale créée en 
1985 pour promouvoir et défendre la liberté de l’information et la liberté 
de la presse. A travers son réseau mondial d’environ 150 correspondants, 
RSF rassemble de l’information et conduit des enquêtes sur les violations de 
la liberté de la presse et œuvre avec les gouvernements pour lutter contre la 
censure. RSF fournit par ailleurs une assistance aux journalistes affectés dans 
des zones dangereuses ou faisant l’objet de poursuites.  http://en.rsf.org

COMITÉ POUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
Le CPJ a été fondé en 1981 par un groupe de correspondants de presse 
américains animés par l’idée que les journalistes devraient s’unir pour 
défendre les droits de leurs collègues travaillant dans des contextes répressifs 
et dangereux.  Le CPJ défend la liberté de la presse ainsi que les droits des 
journalistes de diffuser l’information sans crainte de représailles. L’activité de 
plaidoyer à long terme du CPJ repose sur la rédaction de rapports quotidiens 
et la collecte de données statistiques. https://cpj.org

INDEX ON CENSORSHIP
Fondé en 1972, Index on Censorship est une organisation internationale qui 
défend le droit à la liberté d’expression en combinant activités de journalisme, 
campagnes et plaidoyer. Index répertorie les atteintes à la liberté d’expression 
à travers le monde et publie des rapports  afin de les dénoncer et de susciter 
une prise de conscience. Index organise aussi des événements et débats 
sur des questions complexes et controversées, du plaidoyer direct et des 
campagnes de sensibilisation afin d’obtenir des changements concrets aux 
législations et pratiques.  https://www.indexoncensorship.org



Contexte: détérioration 
de la situation des 
médias dans les États 
membres du Conseil de l’Europe

■ D’après les données disponibles, la situation des médias 
libres se dégrade dans toute l’Europe. Dans son rapport 2015 
sur « la situation de la démocratie, des droits de l’homme et 
de l’État de droit » le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
fait de la protection de la liberté des médias l’une des priorités 
de l’Organisation.

■ La protection des journalistes contre la violence et les 
menaces n’est pas garantie de façon satisfaisante dans près 
de la moitié des États membres ; le pluralisme des médias et la 
diversité des contenus ne le sont pas dans la majorité d’entre 
eux. Compte tenu de la menace terroriste, la protection de la 
liberté d’expression en ligne devient un domaine extrêmement 
important de l’activité des États, qui influent sur les contenus 
en ligne et bloquent des sites d’information. 

■ Mise en œuvre insuffisante des cadres juridiques 
existants, surveillance des journalistes et pressions accrues 
pour qu’ils révèlent leurs sources confidentielles, violence à 
leur encontre, laxisme, ou absence de poursuites à l’égard des 
auteurs et incarcérations pour motifs politiques sont désormais 
des phénomènes récurrents. 

■ Le recul dans l’établissement d’un cadre juridique propice 
à la liberté d’expression a trait à l’application de la législation 
pénale, des lois antiterrorisme ou antidiffamation qui conduit 
à des mesures arbitraires, une interprétation discriminatoire 
et des restrictions injustifiées au droit à la liberté d’expression. 

■ L’indépendance des médias est compromise par le 
financement insuffisant de la radiodiffusion de service public, 
l’immixtion des propriétaires des médias et des responsables 
politiques dans l’indépendance éditoriale, la politisation des 
autorités de régulation de la radiotélévision et la mainmise 
du gouvernement sur les radiodiffuseurs de service public. 

La Plateforme

■ Cet espace public vise à faciliter la collecte et la diffusion 
d’informations sur des atteintes graves à la liberté des médias 
et à la sécurité des journalistes dans les États membres du 
CdE, telles que garanties par l’Article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

■ Son but : améliorer la protection des journalistes, 
mieux répondre aux menaces et à la violence à l’encontre 
des professionnels des médias, et favoriser des mécanismes 
d’alerte précoce et la capacité de réaction au sein du CdE. 

■ Elle permet aux organes et aux institutions de 
l’Organisation d’être alertés à temps, de façon plus systématique, 
et, si nécessaire, d’agir de façon rapide et coordonnée. Elle aide 
le CdE à repérer les tendances et à proposer des réponses 
adéquates aux atteintes à la liberté des médias.

Fonctionnement

■ La Plateforme est un outil visant à renforcer la capacité 
de réaction des organes du CdE et à améliorer la coordination 
avec d’autres organisations internationales en matière de 
liberté d’expression. 

■ Elle permet aux partenaires contributeurs de soumettre 
des alertes, après vérification selon leurs propres processus et 
normes. Chaque partenaire est responsable de l’information 
qu’il soumet. 

■ Au moment de soumettre une alerte à la Plateforme, 
l’organisation partenaire décide si, de son point de vue, 
l’information fournie répond aux critères suivants :

 3  s’agit-il d’un problème grave au regard 
de la liberté d’expression ? 

 3 la menace ou la violation alléguée se produit-elle 
dans l’un des 47 pays du Conseil de l’Europe ? 

 3 l’information est-elle fiable et basée sur des faits ?

■ Le Conseil de l’Europe et l’État membre auquel il est fait 
référence dans une alerte peuvent publier des informations 
sur les actions engagées par leurs organes et institutions en 
réponse à cette alerte.

Partenaires

■ La Plateforme a été créée en coopération étroite avec 
d’importantes organisations européennes de journalistes 
et de défense de la liberté d’expression à qui il incombe de 
fournir des informations vérifiées sur des cas graves d’atteinte 
à la liberté des médias.
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mieux répondre aux menaces et à la violence à l’encontre 
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d’alerte précoce et la capacité de réaction au sein du CdE. 
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liberté de la presse en Europe, l’AJE contribue par ses activités à faire avancer 
le statut éthique et matériel de la profession de journaliste, à approfondir la 
compréhension des affaires européennes et à informer l’opinion publique des 
travaux menés dans les institutions européennes. http://www.aej.org

ARTICLE 19 
Article 19 est une organisation de défense des droits de l’homme fondée 
en 1987, qui défend et promeut la liberté d’expression et la liberté de 
l’information à travers le monde. Elle surveille les menaces à la liberté 
d’expression et élabore des normes juridiques qui renforcent les médias, la 
radiodiffusion publique, la libre expression et l’accès à l’information détenue 
par les gouvernements. http://www.article19.org

REPORTERS SANS FRONTIÈRES
RSF est une organisation non-gouvernementale internationale créée en 
1985 pour promouvoir et défendre la liberté de l’information et la liberté 
de la presse. A travers son réseau mondial d’environ 150 correspondants, 
RSF rassemble de l’information et conduit des enquêtes sur les violations de 
la liberté de la presse et œuvre avec les gouvernements pour lutter contre la 
censure. RSF fournit par ailleurs une assistance aux journalistes affectés dans 
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COMITÉ POUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
Le CPJ a été fondé en 1981 par un groupe de correspondants de presse 
américains animés par l’idée que les journalistes devraient s’unir pour 
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INDEX ON CENSORSHIP
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la liberté de la presse et œuvre avec les gouvernements pour lutter contre la 
censure. RSF fournit par ailleurs une assistance aux journalistes affectés dans 
des zones dangereuses ou faisant l’objet de poursuites.  http://en.rsf.org

COMITÉ POUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
Le CPJ a été fondé en 1981 par un groupe de correspondants de presse 
américains animés par l’idée que les journalistes devraient s’unir pour 
défendre les droits de leurs collègues travaillant dans des contextes répressifs 
et dangereux.  Le CPJ défend la liberté de la presse ainsi que les droits des 
journalistes de diffuser l’information sans crainte de représailles. L’activité de 
plaidoyer à long terme du CPJ repose sur la rédaction de rapports quotidiens 
et la collecte de données statistiques. https://cpj.org

INDEX ON CENSORSHIP
Fondé en 1972, Index on Censorship est une organisation internationale qui 
défend le droit à la liberté d’expression en combinant activités de journalisme, 
campagnes et plaidoyer. Index répertorie les atteintes à la liberté d’expression 
à travers le monde et publie des rapports  afin de les dénoncer et de susciter 
une prise de conscience. Index organise aussi des événements et débats 
sur des questions complexes et controversées, du plaidoyer direct et des 
campagnes de sensibilisation afin d’obtenir des changements concrets aux 
législations et pratiques.  https://www.indexoncensorship.org




